
AIRGRAM TELEGRAMME PAR AVION 

GATT/AIR/^ ^ 

OBJET : LISTE XX - ETATS-UNIS 
SUSPENSION D'ENGAGEMENTS OU HE CONCESSIONS EN VERTU DE L'ARTICLE XIX 

IL A ETE PORTE A LA CONNAISSANCE DES PARTIES CONTRACTANTES PAR LE 
DOCUMENT GATT/AIR/90 QUE, DANS UN RAPPORT ADRESSE AU PRESIDENT, LA COMMISSION 
DU TARIE DES ETATS-UNIS EST ARRIVEE A LA CONCLUSION UNANIME, DANS L'AFFAIRE 
DE L'INDUSTRIE DES TISSUS POUR SERVIETTES POUR LAQUELLE LE RECOURS A LA CLAUSE 
DE SAUVEGARDE ETAIT DEMANDE, QUE CETTE INDUSTRIE A SUBI UN PREJUDICE DU FAIT 
DE L'ACCROISSEMENT DES IMPORTATIONS* 

LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS VIENT DE FAIRE PARVENIR AU SECRETAIRE 
EXECUTIF LA COMMUNICATION SUIVANTE: 

"LA PRESENTE LETTRE A POUR OBJET DE VOUS INFOEffiR QUE LA MAISON 
BLANCHE A ANNONCE LE 26 JUIN QUE LE PRESIDENT AVAIT ACCEPTE LES CONCLUSIONS 
DE LA COMMISSION DU TARIF AINSI QUE SA RECOMMANDATION TENDANT A PORTER LE 
DROIT D'ENTREE SUR LES TISSUS POUR SERVIETTES, IMPOSABLES EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 1010 DE LA LOI TARIFAIRE, DE 10 POUR CENT AD VALOREM A 40 POUR 
CENT AD VALOREM, AVEC EFFET A COMPTER DE LA FERMETURE DES BUREAUX LE 
25 JUILLET 1956. LE DROIT MAJORE S'APPLIQUERA AUX "TISSUS POUR SERVIETTES, 
C'EST-A-DIRE AUX TISSUS UTILISES PRINCIPALEMENT POUR LA FABRICATION DE 
SERVIETTES EN LIN, CHANVRE OU RAMIE, OU DONT CES SUBSTANCES OU L'UNE 
D'ELLES SONT LA MATIERE CONSTITUANTE DE PRINCIPALE VALEUR», CETTE MAJO
RATION ALIGNE LE DROIT APPLICABLE AUX TISSUS POUR SERVIETTES IMPOSABLES 
EN VERTU DU PARAGRAPHE 1010 DE LA LOI TARIFAIRE SUR LE DROIT DONT SONT 
FRAPPEES LES IMPORTATIONS SIMILAIRES EN VERTU DU PARAGRAPHE 1009 (a). 
LE DROIT MAJORE N'AFFECTE PAS LES AUTRES TYPES D'IMPORTATIONS VISES AU 
PARAGRAPHE 1010, QUI CONSTITUENT LA PLUPART DES RUBRIQUES REPRISES DANS 
CS PARAGRAPHE, 

"LA VALEUR ESTIMATIVE DES IMPORTATIONS, EN 1955, DES TISSUS POUR 
SERVIETTES PASSIBLES DES DROITS MAJORES EST LA SUIVANTE: 

ROYAUME-UNI - $481,000 
BELGIQUE - $465,000 
JAPON - $ 45.000 

"LE DEPARTEMENT D'ETAT A FAIT CONNAITRE LA DECISION DU PRESIDENT 
AUX AMBASSADES DU ROYAUME-UNI, DE LA BELGIQUE ET DU JAPON." 

E. WYNDHAM WHITE 
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